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D e u x parties dans le cours de cette année. O n est d 'abord revenu sur la 
Nouvel le Guinée , à laquelle le cours de l 'an dernier avait été ent ièrement 
consacré , p o u r discuter des problèmes d ' interprétat ion posés p a r quelques 
ouvrages récents. Celui de M . R a y m o n d C. Kel ly (Etoro Social Structure, 
1977) présente c o m m e u n e g rande nouveauté u n e thèse selon laquelle l 'es
sence de la s t ructure sociale serait d 'organiser les contradict ions. Pour tan t , 
l 'auteur le reconnaî t lu i -même, tous ses prédécesseurs ont souligné q u e les 
organisat ions sociales néo-guinéennes reposent sur le jeu — parfois m ê m e 
appelé dialectique — de principes opposés ; et l ' idée que les s tructures sociales 
ont p o u r fonction de concilier, de surmonter ou de voiler des contradict ions 
n 'est pas neuve. U n e « théorie générale » des faits de cet o rd re manquai t -e l le 
encore ? M . Kelly croit l ' appor ter en la fondant sur ce qu'i l appelle la 
« relat ion de transitivité », c 'est-à-dire, selon lui, une relation entre deux 
termes résul tant de leur r appor t ident ique à un troisième. O n peu t évidem
ment définir de cette façon la relation entre des germains , mais aussi n ' im
por te quelle autre , et pas seulement dans l 'ordre d e la paren té ; ca r elle expr ime 
seulement le fait qu'envisagés sous un certain rappor t , deux termes, deux 
individus ou deux posit ions dans un réseau de relations que lconque se res
semblent. 

U n e notion si vague et si élastique ne peu t servir à fonder une théorie . 
I l ressort d 'ail leurs d 'un livre de M . E .L . Schieffelin (The Sorrow of the 
Lonely and the Burning of the Dancers, 1976) que si les Kaluli , voisins des 
E to ro , met tent eux aussi en opposit ion germani té (siblingship) et descen
dance, la « relation de transitivité » appara î t chez eux c o m m e u n procédé 
général pour instaurer toutes sortes de liens (d 'amit ié rituelle, de consubstan-
tialité, d 'homonymie , etc.). A supposer , donc, q u e la relation soit per t inente 
p o u r définir la s t ructure sociale, il faudrai t découvrir les raisons qui expliquent 
qu 'el le ait u n e valeur heuris t ique dans le cas des germains pris en par t i 
culier, et a t te indre la réali té concrète que recouvre cette expression formelle. 



Or, les caractères dit « o m a h a » des nomencla tures de pa ren té de cette 
région du m o n d e font ressortir, comme l'a bien vu Schieffelin, que la 
posit ion des cousins croisés inverse celle des germains : il y a symétrie dans 
u n cas, asymétr ie dans l 'autre. Selon les Kaluli , les cousins matr i la té raux 
« descendent », pa r leur père , du clan de la mère d 'Ego et sont « mis bas » 
pa r un clan tiers (où est leur p ropre mère) , tandis que les cousins pa t r i la téraux 
sont « mis bas » par une f emme du clan d 'Ego et descendent d 'un clan 
tiers ; pour tan t , on est plus p roche de ses matr i la té raux que de ses pa t r i 
la téraux, car, quand la fille du frère de la mère se mar ie et a des enfants, 
elle devient pour son cousin croisé une « mère », et ses enfants deviennent 
des « frères » ou des « sœurs ». La situation ainsi créée ressemble beaucoup 
à celle décrite chez les E to ro , où la cousine croisée matr i la térale est, au 
dépar t , classée avec la mère , et ses enfants avec les germains . Tel le que les 
Kalul i l 'énoncent, la théorie du phénomène s 'applique bien aux deux cas : 
on est, disent-ils, germain (frère ou sœur) de qui a été « mis bas » pa r le m ê m e 
clan maternel ; la cousine matr i la térale est ou devient donc une « mère » 
du fait que ses enfants, « mis bas » pa r u n e f emme du m ê m e clan que la 
mère d 'Ego, sont pour celui-ci des germains . Mieux qu 'une interprétat ion 
formaliste, ce « substantial isme » indigène — qui, on l'a mont ré l 'an dernier , 
repose en Nouvel le Gu inée sur l 'opposition des sexes et sur une théorie très 
fe rmement art iculée de la concept ion et de l 'alliance — rend compte non 
seulement de l 'opposition entre descendance et germani té , mais aussi de la 
fonction des systèmes part ie l lement ou faiblement omaha , si fréquents en 
Nouvel le Guinée . Ces systèmes permet ten t et diffèrent tout à la fois le 
renouvel lement des alliances matr imoniales avec le clan de la mère . La cou
sine croisée matr i la térale étant identifiée à une mère , ses enfants à des 
germains et leurs enfants à des enfants de germains , le mar iage dans le clan 
de la mère ne redeviendra possible qu ' à la générat ion des arrière-petits-enfants, 
soit deux générat ions plus tard que dans le clan du père . Les aspects « intran
sitifs » de ces systèmes ont donc une valeur explicative très supérieure à 
celle de leurs aspects « transitifs » (au sens que Kel ly donne à ces termes) . 
Mais cela n 'appara î t qu 'à la condit ion de ne pas oublier un précepte : au sens 
an thropologique du terme, la s t ructure se définit co mme un ensemble, formé 
des rappor ts ent re les éléments d 'un système et du groupe de leurs transfor
mations. E n isolant une populat ion de ses voisines qui soulèvent pour tan t 
des problèmes du même type, Kelly pose la notion de s t ructure sans celle 
de t ransformat ion qui lui est pour tan t inhérente . A u contraire , si l 'on traitait 
les nomencla tures de pa ren té néo-guinéennes c o m m e des t ransformat ions au 
sein d 'un groupe, on arr iverai t p robab lement à surmonter l 'hétérogénéité 
apparen te des systèmes, les uns d 'al lure omaha , les autres d 'allure i roquois 
qui coexistent dans cette part ie du m o n d e . N o u s avons tenté de le faire en 
comparan t entre eux les systèmes des E to ro , des Kalul i , et, à la lumière des 
t ravaux de Roy Wagner , ceux des Dar ib i et des Fo raba . 



L'ouvrage de A . Gell , Metamorphosis of the Cassowaries (1975) offre ent re 
autres intérêts celui de décrire u n système o m a h a rudimenta i re , curieuse
ment accompagné d 'une nomenc la tu re par niveaux de générat ions. Le système 
est rud imenta i re puisque le m ê m e type de mar iage redevient possible après 
deux générat ions seulement ; quan t aux niveaux de générat ions, ils s 'expliquent 
du fait que la société U m e d a formule sa règle d 'exogamie en termes de 
hameaux , non de lignages, lesquels ne sont donc pas pert inents . 

A u sujet des systèmes c row-omaha en général , l 'auteur nous adresse deux 
singuliers reproches . C'est, selon lui, avec raison que nous avions placé 
ces systèmes à la charnière des systèmes élémentaires et des systèmes 
complexe ; mais , dans un second temps, nous aur ions, prétend-i l , renoncé 
à cet te vue juste au bénéfice d 'une opposit ion radicale entre les systèmes 
élémentaires et les systèmes c row-omaha . E n outre , nous aur ions échoué 
à t raduire les règles négatives édictées par ces derniers systèmes en règles 
positives. 

Sur ce dernier point, on se contentera de renvoyer l 'auteur aux t ravaux 
de Mme Françoise Héri t ier qui, avec l 'aide indispensable de l 'ordinateur , a 
victor ieusement rempli le p r o g r a m m e que nous avions pu seulement énoncer . 
L 'au t re grief provient d 'une confusion entre deux oppositions qu'i l impor te , 
au contra i re , de distinguer : celle entre é lémentaire et complexe, et celle 
entre échange généralisé conçu c o m m e limite supérieure des systèmes 
élémentaires, et systèmes c row-omaha c o m m e limite inférieure des systèmes 
complexes. Tou t système élémentaire change des parents en alliés, et tout 
système complexe, y compris le nôt re , change des alliés en paren ts (en ce sens 
que le mar iage est créateur d 'empêchements) . Les systèmes c row-omaha oc
cupent ce point charnière où un mouvement de bascule se produi t d 'une 
forme à l 'autre . 

D a n s la seconde par t ie du cours , on est passé de la Mélanésie à une 
région l imi t rophe : la Polynésie occidentale , pour examiner les systèmes de 
pa ren t é et l 'organisation sociale des îles Fidji, T o n g a et Samoa . 

L 'organisat ion sociale des Fidji a été longtemps r amenée à la descendance 
patr i l inéaire et au mar iage des cousins croisés. E n fait, et c o m m e il ressort 
déjà des t ravaux de Hocar t , une situation beaucoup plus complexe régnait . 

Dans l 'archipel Lau , à V a n u a Levu, à Viti Levu m ê m e , des traits mat r i 
linéaires ou indifférenciés coexistent avec les traits patril inéaires (à V a n u a 
Levu, ils les dominent) ; et le mar iage , souvent interdit entre cousins croisés, 
est seulement possible entre leurs enfants ou des parents plus éloignés. Les 
t ravaux de Nayacaka lou et de Groves démont ren t cependant q u e le système 
de paren té appar t ient au type dravidien ; au t rement dit, il classe cognats et 
affins c o m m e si tous les membres du groupe se distr ibuaient ent re des pa t r i -



lignages échangeant con t inûment sœurs ou filles. A l 'appui de cette fiction, 
sitôt le mar iage consommé les époux deviennent nomina lement des cousins 
croisés, et une terminologie adéquate s 'applique entre les proches parents 
de l 'un et ceux de l 'autre. 

P a r conséquent , à l ' inverse des Kalul i dont il avait été quest ion dans la 
première par t ie du cours , qui t ransforment une cousine en « mère », les 
Fidjiens t ransforment une étrangère (ou une peti te parente) en « cousine ». 
Dans le p remier cas, il s'agissait de distancer les re tours ; dans le second, il 
s'agit de faire c o m m e si les re tours n 'étaient pas distancés. La t ransformat ion 
fidjienne des conjoints en cousins croisés s 'opère aussi par le biais de la 
filiation cognat ique, nonobs tan t les aspects patri l inéaires qui prévalent à 
M o a l a (Sahlins) ; à V a n u a Levu, des traits obliques de type c row-omaha appa
raissent dans la terminologie (Hocart , Quain) . 

A ces facteurs de complexi té s 'ajoutent ceux qui résultent d 'une rigide 
stratification sociale et d 'une division, parfois plus théor ique que réelle, de 
la société en groupes fonctionnels : Chefs, Acolytes et exécutants , Hérau t s , 
Prêt res , Guer r ie rs , Serfs, Pêcheurs , Charpent iers . Enfin, il semble que l'effec
tif du village ait été aussi répart i en groupes de travail , pour mieux assurer 
la coopérat ion économique à l 'occasion des cérémonies et des fêtes. Mais , 
à que lque niveau qu 'on se place pour chercher à les définir, tous ces types 
de g roupement semblent résulter d 'un al ignement poli t ique qui peut avoir 
lu i -même pour origine une lointaine ascendance c o m m u n e , la filiation cogna-
t ique, le désir de par tager un m ê m e lieu de résidence, donc des motivations 
diverses au dépar t et légitimées par l 'adoption subséquente d 'une m ê m e struc
tu re fonctionnelle. 

D a n s la perspective où, depuis qua t re ans, nous avons choisi de nous 
placer , il n 'est pas indifférent qu 'à plusieurs reprises et chacun de leur côté, 
H o c a r t et Quain aient employé le t e rme de « maison » p o u r caractériser des 
groupes relevant de tel ou tel niveau. L'existence, entre les pr inces fidjiens, 
de relations hiérarchiques intransitives, signalées pa r Williams et Calver t puis 
pa r Hocar t , évoque des relations du m ê m e ordre dans l 'ancienne F r a n c e 
avant Phi l ippe Auguste . N o u s avons tenté de justifier ce r approchemen t en 
appl iquant aux faits fidjiens la distinction médiévale entre fiefs et offices, 
et en comparan t , dans la ligne déjà t racée pa r H o c a r t pour l 'Angleterre, 
les « sergenteries » fidjiennes avec les offices de la couronne et les charges de 
la maison du roi dans l 'Ancien Régime français. 

O n ne pouvai t quit ter Fidji sans se pencher sur l ' institution du vasu, exclu
sivement associée pa r tous les analystes, m ê m e les plus récents, à la descen
dance patri l inéaire. C'est négliger que les Fidjiens matri l inéaires de V a n u a 
Levu, décrits pa r Quain , ont une institution qu'ils désignent pa r le m ê m e mot ; 
il impor te donc d ' appréhender celle-ci dans toute son extension sémant ique . 



Limitée aux lignées nobles ou royales, l ' institution du vasu cherche , dans les 
deux cas, à surmonter des difficultés inhérentes à la s t ructure sociale. 

Dans la par t ie occidentale de V a n u a Levu où la noblesse de sang se t ransmet 
en ligne maternel le , Ego s'identifie à ses maternels au titre de fils de sœur ; 
mais il leur devient, non pas nécessairement inférieur, en tout cas aliéné 
c o m m e agnat de p reneur de femme. E n revanche, chez les patr i l inéaires, la 
s t ructure sociale est tout entière fondée sur deux paradigmes : le mar iage 
fondateur d 'un conquéran t divin avec une au toch tone « fille de la terre », et 
l 'absolue supériori té r econnue du frère de la sœur. Pa r conséquent , Ego , 
inférieur à ses maternels c o m m e fils de sœur leur est en m ê m e temps 
supérieur com m e fils d 'agnat noble et d 'extract ion divine. 

Or , Qua in souligne qu ' à V a n u a Levu, les vrais droits de vasu, ceux qu 'on 
proc lame pa r excellence être tels, sont ceux qui s 'exerce à l 'encontre de la 
mère de la mère plutôt que de l 'oncle maternel . D ' au t re par t , en régime 
matr i l inéaire et en régime patr i l inéaire , les droits de vasu offrent des ca rac
tères opposés. Dans le premier cas, ils por ten t sur un domaine territorial , 
dans le second, exclusivement sur des produi ts consommables et des biens 
meubles . Enfin, le tabou entre frère et sœur, r igoureux ailleurs, n'existe 
pas chez les matri l inéaires de V a n u a Levu où prévaut , en revanche , u n e 
division en moitiés. Ce que le droit de vasu pe rmet à u n individu de sur
monte r en régime matr i l inéaire , c'est l 'é loignement progressif où il se t rouve, 
du fait de son ascendance patri l inéaire, vis-à-vis du domaine territorial de ses 
ancêtres maternels . Ce que le m ê m e droit pe rmet de surmonter dans un 
régime patr i l inéaire appara î t p lutôt comme une contradiction : entre l'infé
riorité qui s 'attache à la filiation par les femmes au sein du l ignage maternel , 
et la supériori té des preneurs de femmes immigrés sur les autochtones qui 
les leur ont cédées. Soit, dans un cas, un écart quantitatif, un écart qualitatif 
dans l 'autre . 

Il est donc juste, c o m m e l'a fait tout r écemment Wal ter , d ' interpréter l 'ins
titution du vasu pa r un équilibre instable entre lignée agnat ique et lignée 
utér ine. Mais cette instabilité est d 'o rdre structural ; on ne saurai t r amene r 
les droits du vasu à une simple compensat ion prélevée sur les utérins en 
contrepar t ie du devoir, parfois imposé au fils de la sœur, de re tourner dans 
sa lignée maternel le pour la perpé tuer au cas où elle manquera i t d 'héri t ier 
mâle et serait menacée d'extinction. T r o p étroite, cette interprétat ion fait pen
dant à celle, t rop large, avancée par G o o d y à propos de coutumes du m ê m e 
type en Afr ique. C a r la notion de « ligne submergée », à laquelle recour t cet 
auteur , apparaî t inut i lement abstraite et de na ture presque métaphysique. 
P o u r les agnats c o m m e pour les utér ins , l 'autre ligne n'est pas submergée : 
elle a une existence ostensible et bien réelle. 

N o s réflexions sur l ' institution fidjienne nous conduisaient , en effet, à 



prendre posit ion dans un débat ent re africanistes. P o u r interpréter des faits 
comparables au vasu, Ad le r et Car t ry n 'on t pas eu tor t de met t re l 'accent 
sur la relat ion des germains de sexes opposés, résul tant d 'un « pa radoxe » 
déjà souligné pa r S.F. M o o r e : l 'alliance mat r imonia le ne lie les groupes 
qu ' au tan t que la femme, cédée comme épouse à l 'un, conserve son allégeance 
à l 'autre au titre de sœur. D a n s la maison japonaise (ié), le couple mar i et 
f emme p rend le pas sur la pa i re formée du frère et de la sœur. L e gendre 
adopté , venu d'ailleurs mais qui perpé tuera la maison, a plus d ' impor tance 
q u e la sœur, mar iée au dehors , et que le frère qui par t i ra p o u r fonder une 
autre maison (bunke), à moins qu'i l ne demeure auprès de son aîné, hérit ier 
de la maison mère (honke), mais rédui t alors à une condit ion servile. C o m m e 
le dit un proverbe cité par N a k a n e : « L e germain [frère ou sœur] est le 
commencemen t de l 'é tranger ». 

Mais il est aussi vrai (de Heusch) que les institutions de ce type se situent 
à la frontière des s tructures élémentaires de pa ren té et des structures 
complexes. N o n pas en conséquence des mar iages obliques qui les ac
compagnen t parfois , car de tels mariages se rencont ren t aussi dans le cas des 
s tructures élémentaires, par exemple chez les T u p i et les Miwok, et ceux 
qu 'on invoque à l 'appui de cette thèse on t un caractère préférentiel , nulle
men t aléatoire c o m m e il faudrai t pour les ra t tacher aux structures complexes. 
Cependan t , il est clair qu 'à Fidji, tout se passe c o m m e si la société, avec 
son système de pa ren té dravidien (qui, on l'a vu, ne correspond pas à la 
réalité) trahissait la nostalgie d 'une s t ructure élémentaire . 

Sahlins a mon t r é qu 'à la base de la société fidjienne on t rouve des « rela
tions fondatrices », qui consistent dans la double alliance, hypergamique dans 
un cas, hypogamique dans l 'autre, d 'une chefferie avec des sujets domes
tiques et des alliés étrangers . Cet te double alliance est, en effet — les cours 
des années précédentes l 'ont établi au moyen d 'exemples américains et indo
nésiens — constitutive de la forme institutionnelle q u e nous avons convenu 
d 'appeler « maison ». Mais Fidji a pour originalité d'offrir un modè le méca
nique des sociétés à maisons . C'est une société qui s 'obstine, au moins sur 
le papier , à reprodui re un modèle initial au lieu de s'en inspirer p o u r aller 
de l 'avant et noue r des alliances originales. D e façon idéologique s inon réelle, 
la société fidjienne s 'oppose à celle du Japon à l ' époque He ian dont la 
l i t térature dénigre sys témat iquement les mariages entre cousins au bénéfice 
d 'unions plus risquées, alors que Fidji reste fidèle en imaginat ion à un pro to
type pour tan t dément i pa r la p ra t ique réelle. 

Dans le m ê m e sens va le fait qu 'à Fidji, les veuves n 'é ta ient pas destinées 
pa r leurs maisons respectives à de nouvelles spéculations matr imonia les . Leurs 
frères les immolaient , et on les enterrai t sous le cadavre de leur mar i . O n 
utilisait donc les femmes une fois p o u r toutes , mais ce sacrifice appelai t en 



contrepar t ie une cession de terre ; soit deux types de transferts irrévocables, 
exécutés au coup par coup, qui sont aussi la p reuve d 'une invention socio
logique au souffle cour t et dépourvue de souplesse. 

Sous des formes diverses, des institutions analogues au vasu existent à 
Tonga , Samoa, U v e a et Fu tuna , mais — à l ' inverse de ce qu 'on observe 
à Fidji — les droits appelés à Tonga de fahu vont de pair avec une préémi
nence de la sœur sur le frère. Ils s 'inscrivent donc dans un ensemble carac
térisé, selon les termes de Mabuch i , par la « p rédominance spirituelle de la 
sœur », notable aussi dans les Ryūkyū, à Ta iwan et certaines part ies de l ' Indo
nésie. 

Avan t l 'époque coloniale, Tonga formait un véri table empire qui recevait 
t r ibut des îles voisines et é tendai t son influence jusque sur la par t ie orientale 
de Fidji. Plusieurs lignées princières et parfois rivales s'étaient constituées 
au cours de siècles soit à part i r d 'un cadet apanagiste , soit par usurpat ion d 'un 
ma i re du palais : fait intéressant en raison de ses parallèles mérovingiens 
et japonais , et qu'éclaire peut-être , à Samoa , la condit ion part iculière de la 
classe dite des hérauts (talking chiefs) : inférieurs en statut à la lignée 
royale, ils lui devenaient progressivement supérieurs en richesse et en 
pouvoir parce qu ' au titre de preneurs de femmes, ils recevaient de leurs 
donneurs des biens précieux et durables (toga) en échange de biens péris
sables (oloa). L e rang social était hérédi ta i re en ligne maternel le , mais il se 
pourra i t que , c o m m e sur la côte nord-oues t de l 'Amérique, la f emme n 'eût 
t ransmis à ses enfants que des droits tenus de son père, faisant ainsi, selon 
l 'expression médiévale, « le pont et la p lanche ». 

Les deux principes régulateurs de la s t ructure sociale : p rédominance de la 
sœur sur le frère et supériori té des aînés sur les cadets , empêchaien t d'ailleurs 
la p lupar t des individus d 'appar teni r à une classe sociale au t rement qu 'à 
ti tre précaire . P o u r chaque individu dont le rang s'élevait dans une hiérarchie 
où les titres de noblesse existaient en n o m b r e limité, il y en avait plusieurs 
autres dont le rang baissait. O n ne s 'é tonnera donc pas de rencont re r la 
locution « maison princière » sous la p lume des observateurs , qui précisent 
q u e chaque maison rassemblait des nobles, des moins nobles, et m ê m e des 
roturiers : tous apparentés , mais de statut d 'au tan t plus inégal q u ' u n e distance 
généalogique croissante les séparait . 

Fo rmées autour d 'un noyau patri l inéaire, ces maisons se perpé tua ien t 
aussi pa r l 'adoption (très f réquente si la descendance faisait défaut) et p a r 
l 'assimilation de lignées cognatiques ou m ê m e non parentes . L ' endogamie 
était permise , sauf en cas de t rop g rande proximité . A Samoa , o ù le tabou 
entre le frère et la sœur excluait le mar iage entre leurs enfants respectifs 
et tous les descendants de ceux-ci jusqu 'à ce que l 'origine c o m m u n e soit 
oubliée, on comptai t un n o m b r e appréciable de maisons à résidence mat r i -



locale, par exemple autour de familles haut placées ; en revanche, une femme 
mar iée au-dessus de sa condit ion cherchai t à incorporer des membres de sa 
pa ren té à la maison de son mar i . En plus de paren ts du mar i et de la femme, 
chaque maison comprenai t des enfants adoptifs et, plus généralement , des 
personnes qui pouvaient revendiquer des liens de pa ren té et faire valoir des 
droits d 'héri tage dans des groupes disséminés (Mead) . Aussi bien à T o n g a 
qu 'à Samoa , les maisons por ta ient des « noms de terre » et des « noms de 
race », ceux-ci t endant à l 'emporter progressivement sur ceux-là. 

Les plus anciens voyageurs , à commence r par Cook, avaient déjà noté 
que la sœur du souverain de Tonga , dite la tamaha, tenait le rang suprême 
de tout l 'empire ; m ê m e son frère lui devait le respect. La position de tamaha 
ressemble donc à celle de taupou à Samoa : en théorie fille de la sœur, ou 
de la sœur du père, mais parfois, en pra t ique, p ropre fille, choisie par le 
pr ince dans sa maison. 

L a subordinat ion du frère à la sœur, m ê m e dans la famille régnante , se 
compl ique à T o n g a d 'une subordinat ion de la lignée maternel le à la lignée 
paternel le que semble contredire le pr incipe d 'hérédi té de la noblesse dans 
la première de ces lignes. E n discutant un article récent de G a r t h Rogers , 
nous avons proposé , p o u r résoudre la difficulté, de faire appel à trois 
paramèt res : la classe sociale héri tée en ligne maternel le ; le titre part iculier 
dé tenu pa r le père au sein de sa classe ; enfin, le r ang d 'âge d 'Ego dans son 
g roupe de descendance. 

A T o n g a et à Samoa, un tabou très strict régnai t entre le frère et la 
sœur, séparés dès l 'enfance ; au point que M e a d a pu noter à S a m o a que 
tout rappor t personnel était r endu impossible entre jeunes gens des deux 
sexes. Enfin, dans les deux groupes d'îles, la sœur a înée du père exerçai t une 
autor i té suprême sur ses neveux et nièces. Elle pouvai t même les maud i r e 
et les r endre stériles, les priver donc de descendance en compensat ion 
— serait-on tenté de dire pa r analogie avec le vasu fidjien — de son incapacité 
à succéder aux titres de son frère dans le g roupe agnat ique , et, une fois 
mar iée et vivant avec son mar i , à s ' immiscer dans les affaires de sa famille 
de naissance. En effet, à Samoa , les tamafafine (descendants en ligne féminine) 
n 'on t pas de droits sur la te r re qui, c o m m e à Tonga , sont hérités en ligne 
paternelle . 

P o u r finir, on s'est posé la question de savoir si, c o m m e en Nouvel le 
Guinée , ces variat ions institutionnelles au tour d 'un m ê m e thème ne sont pas 
en r appor t avec les rôles respectifs dévolus aux deux sexes dans la conception. 
A Tonga , Rogers a recueilli à cet égard deux théories différentes. Selon cer
tains informateurs , le sang viendrai t de la mère et les os du père ; selon 
d 'autres , tout viendrai t de la mère , rien du père, de sorte que la « ligne de 
sang » se terminerai t aux fils ; seules les filles la cont inueraient . Il est clair 



qu 'en ce cas, chaque individu reçoit sa substance organique exclusivement 
de sa lignée maternel le , mais il ressort aussi des témoignages indigènes 
qu 'en contrepar t ie , les paternels dét iennent l 'autori té familiale, le pouvoir 
polit ique et le contrôle social. Le naturel serait donc tout entier d 'un côté, 
le culturel tout entier de l 'autre. 

Or , il est f rappant que le pa rad igme fidjien d 'un mar iage entre u n conqué
rant divin et une au tochtone , généra teur de la s t ructure sociale, n 'existe pas à 
Tonga où l 'on s 'accorde p o u r reconna î t re à l 'ensemble de la popula t ion u n e 
origine c o m m u n e . U n e opposit ion d 'o rdre extr insèque (entre noble immigré 
et roturière) fait donc place à une opposit ion d 'ordre intr insèque (entre attri
buts culturels et attr ibuts naturels) mais toujours accompagnée d 'une dis
tinction t ranchée entre ces te rmes qui, dans les deux cas, relèvent exclusive
ment de l 'un ou de l 'autre sexe. 

E n passant de Fidji à Tonga , on observe donc une t ransformat ion du dehors 
au dedans , qu'i l est ten tant de met t re en r appor t avec le statut inversé du 
frère et de la sœur, sans modification du tabou qui , ici et là, interdit ou 
restreint parei l lement leur liberté réc iproque . 

Mais si, depuis la Nouvel le Gu inée jusqu 'à la Polynésie occidentale , en 
dépit des formes variées sous lesquelles il se manifeste, prévaut à ti tre 
d ' invariant le pr incipe d 'une dichotomie des fonctions et des rôles assignés 
aux deux sexes, on entrevoit la possibilité de consolider des coutumes de 
p r ime abord hétérogènes. Dans plusieurs tribus de la Nouvel le Guinée , les 
paternels font aux materne ls des paiements volontaires p o u r laver leurs fils 
de l ' impureté communiquée par la mère , et assurer ainsi leur appar t enance 
exclusive au clan du père . Cet te pra t ique institutionnalisée poura i t ê tre la 
converse de celle observée sous le n o m de vasu ou de fahu en Polynésie 
occidentale. Car , si l ' interprétat ion que nous avons donnée est exacte, 
il s 'agirait cette fois d ' imposer aux maternels des paiements involontaires, 
at testant que, m ê m e s'il appar t ient pa r droi t de naissance au clan paternel , 
l 'enfant de la sœur revendique un lien organique avec le clan dont sa mère 
est issue, et dont la substance, communiquée lors de la concept ion, confère un 
privilège dont se prévalent les nobles, au lieu de les flétrir d 'une tare qu'i l 
serait u rgent d'effacer. 

C. L.-S. 

L e séminaire du lundi avait p o u r ti tre : Recherches sur les systèmes de 
parenté complexes. Il s'est déroulé c o m m e suit : 

7 janvier 1980. — Mme Françoise HERITIER , ma î t re de recherche au 
C.N.R.S . : « Le passage des structures semi-complexes aux structures 
complexes de pa ren té : quelques hypothèses de recherche ». 



1 4 et 2 1 janvier. — MME Suzy B E R N U S , chargée de recherche au C.N.R.S. , 
et M . P ie r re B O N T E , chargé de recherche au C.N.R.S . : « Les systèmes de 
pa ren té a rabe et touareg : s'agit-il de structures complexes ? ». 

2 8 janvier et 4 février. — M . C l aude TARDITS , d i recteur d 'é tudes à 
l ' E . P . H . E . , 5 E section : « Règles de mar iage et s tructures complexes en 
Afr ique no i re . I. Distr ibut ion des règles de mar iage . I I . Quelques p ro 
blèmes ». 

1 1 février. — M . Pau l -Henr i STAHL , d i recteur d 'études à l ' E . H . E . S . S . : 
« L a paren té selon l'église or thodoxe et selon les paysans des Balkans ». 

1 8 février. — M . Isac CHIVA , d i recteur d 'études à l ' E . H . E . S . S . : « L a 
maison dans les sociétés pyrénéennes : règles successorales et m a t r i m o 
niales ». 

2 5 février. — MME Françoise ZONABEND , maître-assistant à l ' E . H . E . S . S . : 
« Les configurat ions de l 'alliance dans la société française : les mar iages r e 
marquables ». 

3 mars . — M . C laude LÉVI-STRAUSS , professeur au Collège de F r a n c e : 
Séance de conclusion. 

MISSIONS 

Invité au Québec pa r l 'Université Laval , le professeur a reçu le 1 8 septem
bre 1 9 7 9 , le doctora t honoris causa de cette université et part ic ipé à plusieurs 
séminaires. D u 1 0 au 2 0 mars 1 9 8 0 il a séjourné au Japon à l 'occasion du 
Sympos ium internat ional Japan Speaks organisé à Osaka par la Fonda t ion 
Sun tory. 

PUBLICATIONS 

— Pythagoras in America (in R .H . H o o k , ed., Fantasy and Symbol. 
Studies in Anthropological Interpretation, L o n d o n - N e w Y o r k - San F r a n 
cisco, Academic Press, 1 9 7 9 ) . 

— Margaret Mead (M.S.H. Informations, n° 2 8 , mars 1 9 7 9 ) . 

— Réponse de M. Claude Lévi-Strauss (in : Discours de réception de 
M. Georges Dumézil à l'Académie française, etc., Paris , Gal l imard , 1 9 7 9 ) . 

— La condition humaine à la lumière des connaissances anthropologiques 
(Communica t ion faite le 1 5 octobre 1 9 7 9 devant l 'Académie des Sciences 
morales et poli t iques, Culture et communication, n° 2 4 , février 1 9 8 0 ) . 

— Blasons indiens (Avec M . Jean-Mar ie Benoist, Connaissance des Arts, 
n° 3 3 8 , avril 1 9 8 0 ) . 




